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02.35.20.40.54 

Commune de Saint-Laurent de Brèvedent 
SAINT-LAURENT EN BREF – JUIN 2024 

www.st-laurent-de-brevedent.com 

ZOOM SUR LE BUDGET COMMUNAL 2024 
Le budget primitif 2024 de la commune a été voté par le conseil municipal le 9 avril 2024. Il s’établit ainsi : 

Fonctionnement : 
- Dépenses  1 568 832.00 € 
- Recettes  1 568 832.00 € 

Investissement : 
- Dépenses  904 295.00 € 
- Recettes  904 295.00 € 

  
Le conseil municipal a décidé de maintenir les taux d’imposition de l’année précédente.     
Pour plus d’informations, la note de présentation du budget 2024 est consultable sur le site internet 
communal : https://www.st-laurent-de-brevedent.com/. 

 
LE CITY STADE 
Pour répondre aux vœux des habitants qui souhaitent voir s’y installer un city stade municipal, le terrain de 
sport extérieur installé à côté du gymnase Julien Le Terrec, route de la Vallée, va faire peau neuve d’ici les 
vacances scolaires d’été. 
C’est l’entreprise mayennaise NERUAL qui va réaliser les travaux pour un montant de 65 500 € TTC. 

La commune de Saint-Laurent-de-Brèvedent a sollicité l’Etat, la Communauté Urbaine Le Havre Seine 
Métropole et le Département de Seine-Maritime pour pouvoir bénéficier jusqu’à 40 000 € de subventions. 

 
RÉSULTAT DU CONCOURS PHOTOS DU MOIS D’AVRIL 2024 

 

Deux prix ont été attribués par un jury expert. 

Le prix du Public a ensuite été remis à l’issue de l’Expo 
Peintures et Sculptures le 16 juin 2024. 

ANNE-LAURE BURAY 
JEAN-MARC COLLANGE 

LAURENT BRUCHET 
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URBANISME : RAPPEL DE VOS OBLIGATIONS 
Devant vos interrogations et certains constats effectués de travaux « sans autorisations », Il nous a 
semblé important de vous rappeler les principales règles à respecter en matière de démarches liées aux 
opérations d’urbanisme. 

Avant tout lancement de travaux, nous vous encourageons fortement à vous faire conseiller en 
sollicitant un rendez-vous, auprès : 

- du pôle service instructeur de St-Romain-de-Colbosc, par téléphone au 02.35.13.36.90 

- de l’Architecte Conseiller du CAUE 76 lors de ses permanences tenues au pôle instructeur le jeudi au 
02.35.72.94.50 au sein de la Maison du territoire, 5 rue Sylvestre Dumesnil - 76430 St-Romain-de-Colbosc. 

 
RETOUR SUR LES PUCES DES BRICOLEURS ET DES JARDINIERS 

 

 
Avec une devise : on ne 
cherche rien, on trouve !!! 

Beau succès, le soleil était présent. 
Plus de 500 visiteurs ce jeudi 9 mai aux Puces de Bricoleurs 
organisées pour sa 3ème année, par les Bénévoles du Patrimoine de 
Saint-Laurent de Brèvedent dans le parc du château. 
Matériel de bricolage, jardinage, outils divers et variés, ainsi que 
(innovation 2024) des plantes et des pots. 

Les bénéfices récoltés lors de cette manifestation serviront à 
continuer la rénovation de l’Église du village de Saint-Laurent et 
autres monuments. 

 
LES PUCES COUTURIÈRES 2024 

4ème Édition dans le gymnase le dimanche 6 octobre 2024. 

Quelques places sont encore disponibles pour les exposant(e)s. Un APPEL AUX DONS est lancé pour 
abonder les ventes du stand Mairie au profit de l’Association bénéficiaire « ISANABA ». 
Merci par avance. 

BEL ÉTÉ À TOUS 
« Agir et Bien vivre ensemble à Saint-Laurent-de-Brèvedent » 

Le Maire, Patrick BUSSON & la Commission AICO. 


